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L'an mil neuf cent seize, le Mardi vingt-huit Novembre, à trois 

heures de l'après-midi, le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est 

réuni en session légale, à l'Hôtel de Ville de Lille. 

Présidence de M. Charles DELESALLE, Maire. 

Présents : 

MM. Ch. DELESALLE, CREPY-SAINT-LÉGER, REMY, BRACKERS-

D'HUGO, LIÉGEOIS-SIX, DUBURCQ, BAUDON, LEGRAND-HERMAN, 

DUPONCHELLE, OVIGNEUR, LESOT. SOCKEEL, BUISINE, BARÉ, COILLIOT, 

DUCASTEL, LELEU, BOUTRY, LESSENNE et GUISELIN. 

Excusés : 

MM. DAMBRINE, DELOS, BARROIS et GOBERT. 

Sous les drapeaux : 

MM. LAURENGE, GOSSART, DANEL Désiré, COUTEL, VALDELIÈVRE, 

PARMENTIER, WAUQUIER et GRONIER. 

Le Conseil désigne comme Secrétaire : M. OVIGNEUR, Conseiller 

municipal. 

M. LE SECRÉTAIRE donne lecture du procès-verbal de la dernière 

séance qui est adopté sans observation. 
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Jardin Vauban. 
Construction 

de 
bâtiments annexes. 

COMMISSION DES TRAVAUX 

Rapport de M. Jules Delos 

MESSIEURS, 

Référant au désir que vous avez exprimé dans la séance du 
20 Octobre 1916, la Commission des Travaux s'est rendue au jardin 
Vauban pour y examiner les aménagements exécutés ou en cours 
d'exécution, reconnus indispensables pour remédier à l'état lamentable 
des dépendances de ce jardin, situées entre le jardin d'arboriculture et 
l'avenue reliant la rue d'Armentières au jardin Vauban, situation qui 
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avait été signalée à différentes reprises, à l'attention de M. l'Adjoint 
délégué aux Travaux. 

Votre Commission, tout en regrettant que le Service compétent 
ait pris les mesures nécessaires avant d'avoir été mise au courant du 
projet, a été unanime pour reconnaître qu'elles s'imposaient depuis 
longtemps. D'ailleurs, M. Laurenge avait donné à votre Rapporteur 
l'assurance que le jardin Vauban, un des plus beaux de France, pour 
ne pas dire le plus beau, était l'objet de toute sa sollicitude, qu'il avait 
à cœur de lui conserver sa notoriété et qu'avant peu il présenterait un 
projet à ce sujet. Malheureusement les événements l'ont empêché de 
tenir parole. 

Voilà où en étaient les choses lorsque la guerre a éclaté. Son projet 
embryonnaire a été repris, étudié, mis au point et exécuté. Nous ne 
ferons pas à nouveau l'énumération des travaux qui ont été détaillés 
tout au long dans le rapport de M. le Maire. Disons, toutefois, qu'ils ont 
été exécutés dans des conditions exceptionnelles d'économie par l'uti-
lisation des matériaux usagés, briques, bois, etc., appartenant à la 
Ville et en dépôt dans ses magasins ou dans ses chantiers. 

La dépense s'est élevée à 5.800 fr., auxquels il convient d'ajouter 
1.200 fr. pour construction d'un mur de 34 mètres, devant assurer la 
séparation complète du jardin d'arboriculture avec les services acces-
soires du jardin Vauban. 

En conséquence, nous vous prions, pour couvrir ces dépenses, de 
voter l'ouverture d'un crédit de 7.000 fr. à inscrire au budget supplé-
mentaire de l'Exercice courant. 

Il nous reste encore à féliciter le personnel dirigeant des jardins, 
notamment M. Baillieux, jardinier-chêf intérimaire, qui s'est surpassé 
pour conserver à nos jardins et promenades, en dépit de difficultés 
de tous les instants, leur réputation. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 
1.000 fr., à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice courant. 
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1649 
Ravitaillement 

par la Commission 
« for relief 

m Belyiam ». 

Situation 
au SU Juin 1916. 

Rapport de SV5 le IVBaire 

MESSIEURS, 

Le Conseil municipal, 
Vu les délibérations en date du 13 Mars 1916 relatives au ravi-

taillement de la Ville de Lille, par la Commission for Relief in Belgium, 
le Comité national de Secours et d'Alimentation, le Comité d'Alimen-
tation du Nord de la France et le Comité de District de Lille ; 

Vu la demande de ces organismes de voir clôturer, au 30 Juin 1916, 
le second Exercice des opérations du ravitaillement ; 

Vu les comptes du ravitaillement de la Ville de Lille, qui se 
résument comme suit : 

Valeur des marchandises reçues par la Ville de Lille, au 
31 Décembre 1915 Fr. 7.552.897 74 
pendant le le>-semestre 1916 . . Fr. 10.025.702 93 

. Valeur totale des marchandises 
reçues afin Juin 1916 . . . . Fr. 17.578.600 67 17.578.600 67 

Valeurs remises en paiement au 
Comité du District de Lille, à la date 
du 31 Décembre 1915 .' . . . Fr. 
au cours du 1er semestre 1916. . Fr. 

6.722.703 61 
6.508.291 99 

Montant total des paiements à 
.fin Juin 1916 . Fr. 13.230.995 60 13.230.995 60 

Soit un solde débiteur à fin Juin 
1916, de Fr. 4.347.605 07 
en faveur du Comité du District de Lille. 

Approuve : 
les opérations du ravitaillement de la Ville de Lille et reconnaît 
l'exactitude du compte tel qu'il est arrêté ci-contre, se soldant par 
un débit de quatre millions trois cent quarante-sept mille six 
cent cinq francs sept centimes, à la date du 30 Juin 1916. 
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Décide que : 

une copie de la présente délibération sera délivrée à la Commission 
for relief in Belgium et une autre copie au Comité national de 
Secours et d'Alimentation ; un duplicata sera remis au Comité de 
District de Lille, un triplicata au Comité régional de Lille et un qua-
druplicata au Comité d'Alimentation du Nord de la France. 

; Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

Quelques jours après l'incendie de l'Hôtel de Ville, des ouvriers 
de M. Asset, entrepreneur, étaient occupés à déménager le mobilier de 
l'Etat-Civil, quand à la suite d'un éboulement un ouvrier y trouva la 
mort et d'autres furent plus ou moins blessés. 

L'un d'entre eux, M. Blondiaux, 9, rue de Loos, a perdu dans cette 
catastrophe des vêtements et outils pour lesquels il demande à la Ville 
de vouloir bien tenir compte de leur valeur s'élevant à 39 fr. 50. 

Nous vous proposons de donner satisfaction à cette demande, 
étant entendu que cette somme de 39 fr. 50 sera versée à titre de 
secours. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 

39 fr. 50 à prélever sur le crédit, des « Dépenses résultant de l'incendie ». 

1650 

Incendie 
de l'Hôtel de Ville. 

Indemnité 
à un ouvrier. 
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Rapport de M. le Maire 
Pont-Levis. 
Travaux. 

Règlement. MESSIEURS, 

Les ponts-levis des portes de Valenciennes et Louis XIV étant en 
mauvais état, M. Biarez, entrepreneur, a été chargé de leur réfection 
qui présentait un caractère d'urgence. 

La dépense de ces travaux s'est élevée à 710 fr. 05. 

Nous vous prions d'approuver ces travaux et de décider que la 
somme de 710 fr. 05, due à M. Biarez, sera imputée sur le crédit 
« Réquisitions de l'Armée allemande ». 

A dopté. 

Rapport de fA. le jVSaire 
Emprise 

rue Saini-Jean, n» 2 

MESSIEURS, 

Lors du bombardement du 4 Octobre, la maison rue Saint-Jean, 2, 
fut atteinte par un obus endommageant toiture et partie supérieure du 
mur de façade qui fut abattue pour éAater les accidents. 

Cette maison est frappée d'alignement sur 2m. 50 de profondeur 
environ et la propriétaire, Mme Lecocq, demeurant rue Princesse, 98, 
sollicite l'autorisation d'y effectuer les réparations nécessaires, à titre 
précaire. 

Nous ne pensons pas que la réalisation d'alignement de cette 
rue, peu fréquentée par les voitures, soit urgente, et nous proposons 
d'accorder l'autorisation sollicitée, moyennant paiement d'une rede-
vance annuelle d'un franc pour constater la précarité de l'autorisation. 

Adopté. 



Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

Dans sa séance du 5 Août 1910, le Conseil municipal, moyennant 
une redevance de 11 fr., autorisait M. Horent, demeurant place 
Catinat, 1, à poser avec une saillie extra-réglementaire, un écusson 
contre la façade de la maison qu'il occupe. 

Cet écusson étant supprimé depuis l'année 1914, nous vous 
proposons d'admettre cette créance en non-valeur pour l'Exercice 1916, 
et d'exonérer à l'avenir M. Florent de tout impôt à ce sujet. 

D'autre part, dans sa séance du. 10 Août 1906, le Conseil municipal, 
moyennant une redevance annuelle de 25 fr., autorisait M. J. Cocard à 
poser, en travers des rues de Valenciennes, Maubeuge et Douai, une 
canalisation électrique aérienne, destinée à transporter l'électricité 
nécessaire à l'éclairage de son habitation, située rue de Douai, 54. 

M. Cocard nous a fait connaître que, par suite de l'explosion qui 
s'est produite le 11 Janvier dernier, cette canalisation a été détruite et 
demande à être exonéré du paiement de la redevance fixée. 

Le fait étant reconnu exact, nous vous proposons d'admettre en 
non-valeur le titre de recette n° 4020 de l'Exercice 1916 et d'exonérer 
à l'avenir M. Cocard du paiement de cette redevance, jusqu'à l'époque 
où cette canalisation sera remise en service. 

En outre, dans sa séance du 14 Janvier 1910,1e Conseil municipal 
autorisait MM. J. Le Blan, père et fils : 

1° A surélever une partie du bâtiment de leur usine, sise rue de 
Trévise, 84, pour y installer un réservoir d'eau, en cas d'incendie ; 

2° A pratiquer une canalisation d'eau, souterraine, entre leur 
usine principale et leur usine annexe, située au n° 59 de la rue de 
Trévise ; 

3° A établir un tuyau d'incendie ; 
Et fixait les redevances annuelles pour chacune de ces emprises, 

ainsi qu'il suit : 
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a) Pour la surélévation du bâtiment, à 50 Fr. 

b) Pour la canalisation d'eau souterraine, à 25 » 

c) Pour le tuyau d'incendie, à. . . 5 » 

Ensemble. . . 80 Fr. 

MM. J. Le Blan, père et fils, nous ont fait connaître que ces instal-

lations sont complètement détruites par l'explosion du 11 Janvier 1916 

et demandent à être exonérés du paiement de ces redevances. 

Nous vous proposons d'admettre en non-valeur les titres de recette 

pour l'Exercice 1916, établis pour ces diverses redevances, d'en 

exonérer MM. J. Le Blan, père et-fils, du paiement jusqu'à l'époque où 

les diverses emprises seront rétablies. 

Adopté. 

4654 

Reconstitution 
des Archives 

de l'Hôtel de Ville. 

Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, , 

La plus grande partie des Archives de l'Hôtel de Ville ayant été 

détruite lors de l'incendie du 23 Avril 1916, sa reconstitution s'impose. 

11 n'est pas possible, toutefois de songer, dès à présent à organiser 

un service complet pour ce travail en raison des événements, mais il 

est des dossiers pour lesquels le rétablissement immédiat s'impose. 

Tout d'abord le plan parcellaire qui permettra à l'Administration 

municipale de présenter le projet d'alignement élaboré par la 

Commission spéciale, pour les quartiers de la Ville bombardés et 

incendiés, puis tous les dossiers des travaux et adjudications en cours, 

et dont certains très importants, tels la captation des eaux deLaBassée 

et les travaux prévus à l'emprunt de 7.000.000. Il faut, en effet, 

énvisager qu'à la signature de la paix nous aurons à régler beaucoup 

d'affaires en cours, 'que les entrepreneurs vont demander immédia-

tement le règlement de leurs comptes, ce qui ne pourra être fait qu'en 

ayant à l'appui tous les documents complets. 
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Pour tous ces travaux, il nous faudrait un certain nombre de 

dessinateurs affectés à la copie des plans, toutes les autres pièces 

pouvant être expédiées par le Service des dactylographes. 

Nous' vous demandons, en conséquence, un premier crédit de 

10.000 fr. destiné notamment au paiement du personnel des dessinateurs 

à embaucher à titre temporaire. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 
10.000fr. à prélever sur le crédit des «Dépenses résultant de l'incendie». 

Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

D'accord avec votre Commission de l'Instruction publique, nous 

vous prions d'adopter les propositions suivantes relatives aux bourses 

et subsides pour l'année scolaire 1916-1917 : 

LYCÉE FAIDHERBE 

Complément en espèces. — Externat et Livres 

Barbier, Aimé . 185 fr. Deleau. . . . 102 fr. 

Il y a lieu d'annuler les subsides : 1° de 210 fr. attribués; par la 

délibération du 11 Septembre dernier, à Serré Louis les parents ayant 

renoncé à faire suivre à leur fils les cours de l'enseignement secon-

daire ; 2° de 30 fr. accordés aux élèves Bassement et Foubert qui ne 

se sont pas présentés à la rentrée. 

LYCÉE FÉNELON 

Attribution d'une Bourse d'Externat aux élèves suivantes : 

Grenier, Marie-Thérèse; Piéters, Marie-Louise; 
Vandenabaele, Suzanne (Bourse communale et Livres) ; 

qui ont obtenu un subside de 30 fr., par délibération du 11 Sep-

1655 

Bourses et Subsides. 
Année scolaire 

i9i6-mi. 
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tembre 1916. Leur subside serait donc porté à 183 fr. pour Grenier et 
Pieters, et 180 fr. pour Vandenabaele. 

Par contre, suppression des subsides attribués par la même délibé-
ration à Mesdemoiselles 

Boivin, Madeleine. 180 fr. Brienne, Simonne. 180 fr. 
Provino, Renée. 153 fr. 

qui ont obtenu une bourse départementale. 

INSTITUT INDUSTRIEL 

Anciens Elèves 

Defives . 310 Varlet.... 560 
Cocheteux . 310 Mouquet . . 250 
Collin, Marcel . . 560 Depuyper. . 504 
Delcorde . . 310 Collin, F.' . . . 504 

Nouveaux 

Poinsignon . . 560 Quéva.... 310 
Six . 560 Collée. . . . 310 
Polliart . . . . 560 Leroy .... 310 
Mallet. . . . 560 Ducoulombier . . 310 
Barbillon . . 560 Santoni . . 310 
Luzeux . . . . 310 Thiondelet . . 225 4.885 fr. 

8.193 fr. 

D'autre part, nous vous proposons d'accorder une subvention 
exceptionnelle de 500 fr. à un élève de nationalité russe, M. Roisenberg, 
à Lille depuis plusieurs années et ne pouvant actuellement recevoir de 
subsides de sa famille qui habite Odessa, 

Pendant la fermeture de l'Institut, M. Roisenberg s'est mis à la 
disposition de la Ville, comme interprète, et a cessé son service pour 
reprendre ses cours. 

Ces différents subsides seraient prélevés sur le crédit inscrit au 
B. O., sous l'article 182, 
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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Faculté de Médecine 

Lefebvre, Marguerite. 260 fr. Lefebvre, Suzanne. 260 fr. 

Faculté des Sciences 

Chauvin, Marguerite, renouvellement du subside de 100 fr., accordé 
l'année dernière. 

Faculté des Lettres 

Dupont, Andréa, frais d'inscription pour licence : 100 fr. 

Adopté. 

Rapport de M. le Maire 
'1656 

Ecote Baggio. 

MESSIEURS, Cours 
d'apprentissage. 

Création. 
r 

L'Ecole Baggio compte, à ce jour, 226 élèves contre 191 au 
1er Octobre 1915. Le nombre des élèves n'avait jamais été supérieur à 
203 ; l'école étant comprise pour recevoir 200 élèves. 

La promotion des 100 élèves de première année est formée : 
1° De 21 élèves qui, en première année, l'an dernier, n'ont pu,faute 

de place, passer en deuxième année ; 
2° 34 élèves boursiers de l'Etat ; 
3° 45 élèves reçus à la suite du concours d'entrée du 3 Octobre 

dernier, concours auquel ont pris part 163 candidats. 
Il en résulte donc que 118 enfants sortant de l'Ecole primaire 

n'ont pu entrer à l'Ecole. 
Pour remédier à cette situation, le Conseil de Perfectionnement de 

l'Ecole Baggio propose de réorganiser les Cours professionnels qui 
fonctionnaient, avant les hostilités, sous, le patronage de là Chambre 
syndicale métallurgique. 

Ces cours étaient alimentés par des subventions de l'Etat, de la 
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Chambre de Commerce et de la Chambre syndicale métallurgique 
dont le concours est assuré. 

La Ville versait également une subvention de 1.000 fr. et le 
Conseil de Perfectionnement demande qu'elle soit portée à 1.500 fr. 

L'ensemble des disponibilités s'élevant à 4.250 fr. permettrait de 
former 100 apprentis ajusteurs, répartis en deux sections. 

L'enseignement serait donné par le personnel de l'Ecole Baggio, 
à l'Institut industriel, et dans un atelier que M. Cocard fait mettre en 
état. 

L'adoption de cette combinaison présente le plus grand intérêt 
pour l'avenir de nos industries locales. Elle permettrait, en outre, 
d'arracher un grand nombre déjeunes gens aux dangers de la rue. 

Dans ces conditions, nous vous proposons de porter à 1.500.fr. la 
subvention de la Ville pour l'organisation de ces Cours professionnels 
et de décider que la somme de 500 fr. nécessaire à cet effet sera prélevée 
sur l'article 186 du Budget ordinaire de l'Exercice 1916. 

Adopté. 

Rapport de M. le Maire 

Retraits gratuits 
d'objets de literie MESSIEURS, 

et de vêture. 

Dans votre séance du 20 Octobre dernier, vous avez voté un 
crédit de 10 .000 fr. pour permettre le retrait gratuit du Mont-de-Piété, 
jusqu'au 30 Novembre 1916, des gages de vêtures et de literies. 

Ce crédit étant insuffisant en raison des nombreux dégagements 
effectués, nous vous proposons de voter un crédit supplémentaire de 
12.000 fr. à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice courant 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 
12.000 fr. à inscrire au Budget supplémentaire de VExercice courant. 

1657 
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Rapport de M. îe Maire 

MESSIEURS, 

M. le Directeur du Mont-de-Piété nous a fait parvenir pour les 
deux établissements dont il a la gestion : le Mont-de-Piété et la 
Fondation Masurel : 

1" Le Compte'de Gestion, Exercice 1915 ; 
2" Le Compte d'Administration, Exercice 1915 ; 
3° Les Délibérations relatives aux dits Comptes ; 
4° Le Procès-verbal de clôture des Opérations de l'Exercice 1915 ; 
5° Les Chapitres additionnels au budget de 1916 ; 
6o Le Budget primitif pour 1917 ; 

7° Un Cahier d'observations à l'appui de ce Budget. 
Ces documents étant bien établis, nous vous prions de vouloir bien 

donner un avis favorable à leur approbation. 

Avis favorable. 

,
 (
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Mont-de-Piété 
et 

Fondation Masurel. 
Budget et Comptes. 

Rapport de le Maire 

MESSIEURS, 

Depuis l'occupation de notre Ville par l'Armée allemande, les 
lillois ont eu à supporter des épreuves bien pénibles. 

Bon nombre de propriétaires, de commerçants, ont été ruinés à la 
suite du bombardement, de l'explosion, de réquisitions de toute nature 
et de maints faits de guerre. 

De plus, le chômage de l'industrie et du commerce, ainsi que la 
durée de l'occupation, ont élargi considérablement le cercle des misères 
dans notre cité. 

1659 

Œuvre municipale 
de 

prêt d'honneur. 
Création. 
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Aussi, au moment d'affronter les rigueurs d'un troisième hiver, il 
nous paraît sage d'examiner, plus scrupuleusement encore que par le 
passé, la situation de la population au point de vue de ses moyens 
d'existence et d'envisager, s'il y a lieu, la création d'une Œuvre destinée 
à soulager discrètement la misère accidentelle ou cachée. 

Sur 150.000 habitants de Lille : 
105.000 vivent des Secours de-chômage ou de l'Allocation militaire. 

3.000 sont secourus par la Caisse des sinistrés. 
2.000 sont secourus par la Caisse des réfugiés. 
2.000 touchent à la Caisse municipale des avances, égalés aux 

secours de chômage, remboursables après les hostilités. 
3.000 sont aidés par la Banque lilloise de prêts temporaires. 

35.000 vivent de leurs propres ressources (rentes, pensions, 
traitements, produit du travail, etc.). 

L'effort financier de la'Ville pour l'assistance est considérable, les 
secours distribués mensuellement s'élèvent à : 

1.500.000 fr. pour les Dépenses de chômage et d'assistance. 
70.000 fr. pour les Secours aux sinistrés. 
50.000 fr. pour les Secours aux réfugiés. 

1.500.000 fr. pour les Allocations militaires, remboursables par 
l'Etat. 

Les avances, à titre remboursable, égales aux Secours de chômage, 
se montent à ce jour à 500.000 fr. et celles de la Banque de prêts 
temporaires à plus de 1.000.000 fr. 

11 est donc distribué à Lille, dans le courant d'un seul mois, une 
somme de 3.500,000 fr. à laquelle il faut ajouter les dons précieux et 
nombreux, faits aux nécessiteux de la Ville, par le Comité d'Alimen-
tation du Nord de la France. 

Cependant, malgré la multiplicité et la parfaite organisation des 
Œuvres existantes, un certain nombre de misères, d'un ordre spécial, 
n'ont pu être soulagées jusqu'ici. 

En effet, sur les 36.000 lillois qui vivent encore de leurs propres 
ressources : 

6.000 forment la classe riche. 
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17.000 appartiennent à des familles de fonctionnaires, d'officiers et 
de sous-officiers, vivant du traitement ou de la 1/2 solde qui leur sont 
servis par l'Etat, le Département ou la Ville. 

12.000 ont pu se suffire, jusqu'à présent, sans secours officiels, 
mais se trouvent, pour la plupart, dans une gêne voisine de la misère. 

Cette dernière catégorie de personnes constitue la classe des petits 
commerçants, des petits rentiers, des employés de commerce, des 
contre-maîtres et des ouvriers aisés qui, avant la guerre, soutenus par 
l'activité du chef de famille, vivaient très honorablement et très 
largement du produit de leur travail. 

Après deux ans d'occupation, après les revers qui en furent la 
conséquence, ils ont épuisé leur épargne et, ne possédant pas toutes les 
garanties exigées par la Banque de prêts temporaires (valeurs, 
titres, etc.), ils se verront bientôt dans la pénible nécessité de recourir 
à l'assistance officielle. 

Le moment n'est-il pas venu de tenter un nouvel effort de solidarité 
en faveur de ces familles si intéressantes ? Ne serait-il pas souhaitable 
de leur fournir le moyen d'échapper à la misère, sans les obliger de 
recourir à l'assistance publique dans ses formes actuelles. Une «jŒuvre 
municipale de prêt » rendrait en l'occurrence d'inappréciables services. 

Cette Œuvre s'occuperait d'abord des nombreuses avances égales 
aux Secours de chômage et remboursables après les hostilités accordées 
jusqu'ici par la Ville aux petits propriétaires. 

Elle ferait, suivant un barême établi, des prêts plus importants à 
ceux de nos concitoyens dont la situation sociale et les conditions 
obligatoires de vie sont telles, qu'il leur est impossible de se contenter 
de l'avance égale aux Secours de chômage. En ce cas, des personnes 
honorables de la Ville serviraient de caution à l'emprunteur qui, en 
outre, aurait à fournir des garanties (titres de rentes, de propriétés, etc.) 
et de sérieuses preuves de solvabilité, afin que le remboursement 
ultérieur des sommes avancées soit assuré. 

L'Œuvre s'occuperait enfin de prêts exceptionnels ou accidentels 
consentis, avec les mêmes garanties, aux personnes momentanément 
gênées et aux familles qui viendraient à être frappées de malheurs 



imprévus (maladies, deuils, perte des instruments de travail, etc..) et 
qui ne pourraient distraire des ressources strictement indispensables à 
leur existence, les sommes d'argent nécessaires. 

L'organisation projetée contribuerait à maintenir, dans toute son 
intégrité, le sentiment de dignité dans nos familles lilloises. Leur fierté 
qui s'estimerait blessée d'une sollicitation de secours, ne le serait en 
aucune façon par une demande de prêt. 

N'est-il pas à craindre, en effet, que'beaucoup de personnes qui 
vont actuellement attendre des secours devant les guichets du Bureau 
de Bienfaisance, ne gardent trop facilement, dans l'avenir, l'attitude 
humiliante, mais si facile d'assisté ? 

Les familles que des avances d'argent tireraient de la misère, les 
rembourseraient à la Ville dès que leur soutien et leurs moyens 
d'existence leur auront été rendus. 

La situation des personnes qui seraient dans l'impossibilité maté-
rielle d'effectuer le remboursement de leurs prêts, par suite notamment 
de la perte du chef de famille, actuellement au front de guerre, devrait 
être exposée et motivée dans une lettre adressée au Maire, Président 
de la Commission, après les hostilités. 

La Commission des Finances, réunie en Comité secret, examinerait 
chaque demande et dresserait ensuite un rapport au Conseil municipal 
pour l'admission en non-valeur des créances irrécouvrables. 

L'Œuvre dont nous proposons la création serait dirigée par une 

Commission centrale, composée : 
Du Maire, Président ; 
De l'Adjoint aux Finances, Vice-Président ; 
De l'Adjoint, Président de la Caisse de Chômage ; -
De l'Adjoint à l'Assistance ; 
De quatre Conseillers municipaux ; 
Du Secrétaire Général du Comité Hispano-Américain ; 
De l'Administrateur délégué de la Banque lilloise de Prêts 

temporaires ; 
Du Docteur Lambret, professeur à la Faculté de Médecine ; 
De M. Ghesquière, député, Membre de la Caisse de Chômage ; 
De M. Bergot, Conseiller prud'bomme. 
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La Commission centrale s'adjoindrait, à titre consultatif, le 
Secrétaire Général de la Mairie, le Directeur des Services financiers 
de la Ville, Secrétaire de l'Œuvre, et le Receveur municipal, Trésorier. 

Une régie serait instituée par arrêté du Maire. 

Toutes ces personnes apporteraient à l'Œuvre municipale de Prêt 
le précieux concours de leur expérience et de leur connaissance des 

besoins de la population. 

La Commission centrale nommerait, pour l'Administration de 
l'Œuvre, un Comité exécutif, choisi dans son sein, composée de quatre 

membres et du Secrétaire. 

Les demandes de prêt seraient adressées directement au Président 
de l'Œuvre. En outre, toutes les Œuvres charitables publiques ou 
privées existant à Lille seraient autorisées à signaler, au Président où 
au Secrétaire, les situations dignes d'intétêt. 

Le Comité exécutif examinerait, chaque semaine, toutes les 
demandes appuyées des renseignements recueillis par des enquêteurs 
discrets, placés sous la direction du Secrétaire. 

■/ 

Le montant du prêt serait porté à domicile ou payé dans un Bureau 

spécial. 

Une vérification des comptes du Trésorier-Adjoint, par le Comité 
exécutif, aurait lieu chaque mois et les acquits des intéressés seraient 
remis au Receveur municipal qui, après vérification, lâs enfermerait 

dans une enveloppe. 

De cette façon, les noms des bénéficiaires ne seraient connus que 

des Membres du Comité exécutif. 

Si l'Œuvre était créée, un premier crédit de 300.000 fr.devrait être 

ouvert au budget de la Ville. 
Un arrêté du Maire établirait la régie municipale et fixerait les 

conditions de fonctionnement du Service de prêts. 

Nous avons l'espoir que •l'Etat et les grandes organisations chari-
tables de France tiendront compte plus tard à la Ville des sacrifices 
qu'elle consentirait pour l'organisation de la nouvelle Œuvre. 
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Nous vous prions de décider la création d'une « Œuvre Municipale 
de Prêt » dans les conditions fixées ci-dessus et de voter un crédit de 
300.000 fr. à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice courant. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, décide la création 
de V « Œuvre municipale de Prêt » et vote un crédit de 300.000 fr., à 
inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice courant. 

1660 Rapport de M. le Maire 
Union Française 
de la Jeunesse. 

Augmentation MESSIEURS, 
de subvention. 

L'Union Française de la Jeunesse sollicite une augmentation de 
subvention lui permettant de faire face aux dépenses occasionnées par 
la réorganisation de ses cours. 

Cette réorganisation, qui remonte au mois de Janvier 1916, a eu 
un succès considérable et 3.200 auditeurs des deux sexes se sont fait 
inscrire. 

Les ressources de l'Œuvre sont minimes : les cotisations, les dons 
et subventions diverses ayant été supprimés momentanément, alors que 
les dépenses ont augmenté. 

Dans ces conditions, et étant donné le profit que notre population 
est appelée à retirer de cette Œuvre utile entre toutes, nous vous 
proposons de doubler, pour la durée de la guerre, la subvention de 
1.500 fr. allouée précédemment à l'Union Française de la Jeunesse et 
de voter à cet effet, pour Tannée courante, un crédit de 1.500 fr. à 
inscrire au budget supplémentaire de l'Exercice 1916. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 
1.500 fr. à inscrire au budget supplémentaire de l'Exercice 1916. 

< 
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Rapport de IVI. le IWÏaire 

MESSIEURS, 

La Chambre syndicale du Bâtiment et la Chambre syndicale 
métallurgique, préoccupées de la prompte renaissance de notre région, 
ont projeté l'organisation de Cours professionnels destinés à former, 
pour l'industrie, qui en aura un si grand besoin après la guerre, des 
ouvriers possédant une connaissance raisonnée de leur profession. 

Les dépenses occasionnées par ces Cours seraient couvertes par 
les Chambres syndicales et par des subventions de l'Etat. Nous vous 
prions d'encourager l'initiative de ces organisations en allouant, 
pendant la durée de la guerre, une subvention annuelle de : 

1° 2.000 fr. pour la Chambre syndicale du Bâtiment ; 
2° 2.000 fr. pour la Chambre syndicale de la Métallurgie. Les 

Cours de cette Association n'ayant fonctionné qu'une partie de 
l'année 1916, un crédit de2.000 fr. suffira pour l'Exercice courant. 

Nous vous prions, en conséquence, de voter un crédit de 4.000 fr. 
à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice 1916. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit 
de 4.000 fr. à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice 1916-

1661 

Cours 
d'apprentissage. 

Subventions. 

Chambres 
syndicales. 

Bâtiment 
et Métallurgie. 

Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

1662 

Jardins ouvriers. 
Subvention. 

Dans votre séance du 2 Janvier 1916, vous avez voté une somme 
de 1.000 fr. en faveur des jardins ouvriers. 

Cette somme a été employée à l'achat d'instruments aratoires, 
distribués en primes aux locataires des jardins, au nombre de 114 

actuellement. 
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Cette expérience ayant justifié, par les résultats extrêmement 

satisfaisants obtenus, les sacrifices consentis par la Ville, nous vous' 

proposons de voter pour l'année 1917, en faveur de cette Œuvre, un 

crédit de 1.500 fr. à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice 

1916. Cette somme sera employée au mieux des intérêts des jardins, 

sous le contrôle de l'Administration municipale. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 
1.500 fr. à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice 1916. 

1663 Rapport de M. le Maire 
Emission 

de 
Bons communauXt MESSIEURS 

Depuis le début des hostilités, la Ville a été autorisée à émettre du 

papier-monnaie à concurrence de 184.540.000 francs, suivant détail 

ci-dessous : 

Délibération du 31 Août 1914, approuvée le même jour 

par M. le Préfet du Nord 25.000.000 

Délibération du 27 Février 1915, approuvée le 16 Mars 

1915, par M. le Sous-Préfet d'Avesnes, faisant 

fonctions de Préfet du Nord . . ... . . . 35.000.000 

Délibération du 29 Mai 1915, approuvée le 26 Juin 1915, 

par le même . . . . . . 16.000.000 

Délibération du 24 Juillet 1915, approuvée le 10 Août 

1915, par le même 18.000.000 

Délibération du 15 Octobre 1915, approuvée le même 
jour, par le même 30.000.000 

Délibération du 18 Mai 1916, approuvée le 3 Juin 1916, 

par le même . . . . 30.000.000 

A reporter 154.000.000 



Report . . 154.000.000 

Délibération du 11 Septembre 1916, approuvée le 
9 Octobre 1916, par le même., 18.000.000 

Délibération du 25 Octobre 1916, approuvée le 2 No-
vembre 1916, par le même 12.540.000 

Total 184.540.000 

En raison de l'importance de nos dépenses d'assistance et des 
avances considérables que nous avons à faire pour l'Etat, le Dépar-
tement, les Communes et les Etablissements publics, le reliquat de ces 
émissions va être absorbé d'ici peu de temps. 

Nous venons, en conséquence, vous demander de nous autoriser à 
faire une nouvelle émission de 30.000.000 francs de bons communaux, 

pour faire face aux dépenses désignées ci-dessus : 

• 25.000.000 francs en bons de 10 francs; 
5.000.000 francs en bons de 5 francs; 

Notre émission serait ainsi portée à 214.540.000 francs. 
Le remboursement de cette somme, déduction faite des avances 

consenties à l'Etat, au Département, aux Communes et Etablissements 
publics, sera fait après la conclusion de la paix au moyen d'un emprunt 

de liquidation. 

Le Conseil, après en avoir délibéré ; 
Approuve la déclaration de M. le Maire ; 
Autorise une nouvelle émission de 30.000.000 francs en bons 

communaux ; 
Prend l'engagement de voter les centimes additionnels et' 

autres ressources nécessaires à l'amortissement de l'emprunt qui devra 
être contracté après les hostilités. 

Adopté. 
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Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

L'impression des bons communaux émis depuis le début de la 
guerre, ainsi que la vérification, le contrôle et le timbrage de ces bons, 
nous obligent à des frais de service élevés. 

D'autre part, dans le but de réduire le plus possible les émissions, 
vous nous avez autorisés, dans votre séance du 27 Février 1915, à 
accepter des dépôts de fonds de banquiers dans la Caisse municipale, 
moyennant un intérêt de 1 % l'an. Il a paru logique, dans ces 
conditions, de faire supporter par le crédit réservé aux frais d'émission 
des bons communaux, la dépense résultant du service des intérêts. 

Nous vous demandons, en conséquence, l'ouverture au Budget 
supplémentaire de l'Exercice 1916,.d'un crédit de 600.000 fr. qui sera 
divisé en deux parties : 

1° Frais de personnel, de mobilier, d'imprimés, etc.. ; 

2° Intérêts dus aux banquiers. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un 
crédit de 600.000 francs, à inscrire au Budget supplémentaire 
de l'Exercice 1916. 

1663 1 

Frais d'émission 
de 

bons communaux. 
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Rapport de M. le Maire 1664 

MESSIEURS, 

Epuration 
des 

eaux résiduaires 
des Abattoirs. 

Règlement 
de comptes. 

Par un marché en date du 9 Août 1907, M. Degoix, ingénieur à 
Lille, s'engageait envers la Ville de Lille, à exécuter tous les travaux 
nécessaires à l'épuration des eaux des abattoirs, ainsi que du quartier 

riverain. 
Pour ce dernier, M. Degoix devait, en vertu de l'article 5 du dit 

marché, faire l'avance des frais de raccordement des eaux résiduaires 
des habitations avec les canalisations primaires. 

Les dépenses devaient lui être remboursées lorsque la Ville aurait 
été autorisée par une loi à en récupérer l'importance près des habitants, 
mais elle devait toutefois payer à M. Degoix, pour les troisième, qua-
trième et cinquième années, un intérêt de 4 °/o de la somme engagée. 

Les installations de ce genre qui ont été faites pour les particuliers 

sont : 
Rue St-Sébàstien, 25, propriété de la Compagnie du Gaz . 384 97 
Rue St-Sébastien, 21, Compagnie du Gaz 921 96 
Rue du Béguinage, propriété de M. Verbèke .... 614 32 
Rue du Béguinage, propriété de M. Natta 816 01 

M. Degoix demande le règlement de cette créance ou, à défaut, 

d'un règlement complet, de lui verser 50 % de sa valeur. 

Nous vous prions de voter un crédit de 1.514 fr. 48, à inscrire au 

Total 2.737 26 

auxquels il y a lieu d'ajouter le montant des intérêts échus 
au 30 Avril 1916 291 70 

3.028 96 

Budget supplémentaire de l'Exercice 1916. 

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de 
1.514 fr. 48 à inscrire au Budget supplémentaire de l'Exercice 1916. 
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1665 

Eclairage. 
Impasse 

des 
Débris-St-Etienne. 

Redevance. 

Rapport de jVI. le jVlaire 

MESSIEURS, 

Dans sa séance du 5 Mars 1909, le Conseil municipal, moyennant 
une redevance annuelle de 30 fr., autorisait Mnie veuve Huyghe, à 
utiliser une lanterne à gaz, posée dans l'impasse des Débris-Saint-
Etienne, pour éclairer l'entrée de ses magasins et de sa cour. 

M. Eugène Huyghe, successeur, nous informe que cette lanterne 
n'a pas été allumée depuis plus d'un an, et demande la suspension du 
paiement de la redevance, jusqu'à l'a fin des hostilités. 

Cette déclaration ayant été reconnue exacte, nous vous proposons, 
en raison des circonstances actuelles, d'admettre en non-valeur le titre 
de perception n° 1085, pour l'Exercice 1916, et de suspendre le paiement 
de la redevance précitée, jusqu'à l'époque où cette lanterne sera remise 
en service. 

Adopté. 

Rapport de IV!. le SWlaire 

MESSIEURS, 

Par mesure de sécurité, nous avons prié M. le Commandant des 
Sapeurs-Pompiers d'établir, à la Préfecture, un service d'incendie. 

L'organisation de ce service devant profiter également au Dépar-
tement, nous lui avons demandé sa participation dans les dépenses. 

Cette participation ayant été fixée à 5 fr. par jour, à partir du 
Ie'' Décembre 1916, nous vous prions de l'admettre en recette. 

Adopté. 
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Hôtel de Ville. 
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ori de M. ie Maire 

MESSIEURS, 

M. Ballenghien, Emile-Joseph, surveillant du cimetière de.l'Est, 

est décédé le 31 Octobre 1916. Sa veuve, la dame Adam, Séraphine, 

née à Lille, le 21 Mars 1862, sollicite la liquidation de la pension* à 

laquelle elle a droit. 

Entré en fonctions le 1er Janvier 1900, M. Ballenghien fcomptait, 

au moment de son décès, 16 ans et 10 mois de service, avec un trai-

tement moyen de 1.391 fr. 67 pendant les trois dernières années ; il 

aurait pu obtenir une pension de 390 fr. 44, calculée comme suit: 

Pour 16 ans •. 16/60 de 1.391 fr. 67 . . . . . . . . 371 11 

Pour 10 mois : 10/12 de 1/60 de 1.391 fr. 67 .... 19 33 

Total. . . . 390 44 

Vu les extraits des registres de l'Etat-Civil constatant que la dame 

Adam et M. Ballenghien ont contracté mariage le 25 Avril 1885 ; 

Vu le certificat constatant qu'aucune séparation, ni aucun divorce 

n'a été prononcé entre les époux Ballenghien ; 

Vu le règlement de la Caisse des Retraites duquel il résulte 

(article 8), que Mme Ballenghien a droit à la moitié de la pension 

qu'aurait pu obtenir son mari au moment du décès, soit : 

390 44 = 195 f, 22 
2 

Nous vous proposons, Messieurs, de régler la pension annuelle de 

Mme .veuve Ballenghien à la somme de 195 fr. 22, à dater du 

Ie1' Novembre 1916, lendemain du décès de son mari. 

1667 

Liquidation 
de pension. 

Cimetières. 
Veuve Ballenghien. 

Adopté. 

I 



28 Novembre 1916. - 336 — 

Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

1667 i 

Liquidation 
de pension. 
Octroi. 

Veuve Vermesse. 

M. Vermesse, Louis-Charles, ex-receveur de l'Octroi, est décédé le 
9 Novembre 1916, en possession d'une pension de 1.190 fr., dont il 
jouissait depuis le 1er Janvier 1902 ; sa veuve, la dame Rombeau, 
Eugénie-Joséphine, née à Lille le 9 Juin 1844, sollicite le règlement de 
sa pension, conformément à l'article 8 des Statuts de la Caisse des 
Retraites des Services municipaux. 

Vu les extraits de l'Etat-Civil constatant : 

. 1° Que M. Vermesse et la dite dame Rombeau ont contracté 
mariage le 11 Octobre 1873 ; 

2° Que M. Vermesse est décédé le 9 Novembre 1916 ; 

Vu le certificat constatant qu'aucune séparation, ni aucun divorce 
n'a été prononcé entre les époux Vermesse ; 

Vu les Statuts de la Caisse des Retraites des Services municipaux, 
desquels il résulte que Mme Vermesse a droit à la moitié de la pension 
de son mari, soit : 

1.190 595 fr. 

En conséquence, nous vous prions, Messieurs, de régler la pension 
de Mme veuve Vermesse à 595 fr., à partir du 10 Novembre 1916, 
lendemain du décès de son mari. 

Adopté. 
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Rapport de fVi. le Maire 1668 

Assistance 
aux 

MESSIEURS, femmes en couches. 

Conformément à la loi du 17 Juin 1913, complétée par la loi des 
Finances du 30 Juillet 1913, nous avons envoyé à la Préfecture du 
Nord 30 demandes d'assistance aux femmes en couches qui, en raison 
de l'urgence, n'ont pu être soumises à l'instruction prévue pour 
l'inscription sur la liste. 

Ces demandes intéressent Mesdames : 

Clayes Lucienne-Augustine — De Boom, née Verleysen Maria — 
Desucker, née Brilleman Palmyre — Labre, née Lagrange Berthe — 
Masure, née Dubreu Germaine — Pamart, née Dufemy Julienne — 
Poidvin Germain'e-Célestine — Riche, née Pépin Mathilde — Verburght, 
née Viseur Angèle — De Meulemeester, née Dejonghe Hortense — 
Aernout Germaine-Marie — Cabot, née Lussiez Elvire — Goossens 
Léona-Marie — Hayet, née Lepetz Marie — Lignier, née Struye Pauline 
— Montagne, née Coopman Adolphine - Suin, née Hoornaert Marie — 
Van Parys, née De Leu Maria — Bruers Louise — Desrumaux, née 
Leclercq Angèle — Verdonck, née Van Heden Romanie — Halloy 
Constance-Joséphine — Kylem, née .Carpentier Louise — Soenen 
Yvonne-Marie— Stiévenard Elodie — De Meulemeester, née Delchaumes 
Berthe — Mourier, née Polley Marie — T'Kint, née Ennelen Marguerite 
— Mervaillie Jeanne — Soenen Zoé. 

Adopté. 
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Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

Conformément à la loi du 14 Juillet 1913, relative à l'assistance 
aux familles nombreuses, le Bureau d'Assistance a dressé la liste des 
demandes qui lui ont été soumises. 

Elles se répartissent comme suit : 

1° Deux demandes de la première partie, comprenant les chefs de 
famille ayant plus de trois enfants âgés de moins de treize ans ; cette 
liste représente trois indemnités formant un total de . . . Fr. 22.50 

2° Trois demandes de la première partie, comprenant des 
veuves ayant plus de un enfant âgé de moins de treize ans ; cette 
liste représente trois indemnités formant un total de . . . Fr. 22.50 

3° Quatre demandes de la première partie, comprenant 
quatre allocations supplémentaires formant un total de . . Fr. 30 » 
et intéressant des personnes bénéficiant déjà des dispositions de la loi. 

Cette liste comprend dix indemnités de 7 fr. 50, soit 75 fr. par mois. 
Nous vous prions de les approuver. 

Adopté. 

La séance est levée à quatre heures. 
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